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[suite] 
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[Point 13 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de Halte Castello, 
(Colombie), M. Salah (Egypte) et M. Garcia (Philip'" 
pines), représentants des Etats membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, et 
M. Zadotti, ·représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle, prennent 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL (suite) 

Progrès de l'enseignement (fin) 

1. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir si l'Autorité 
administrante a donné suite à la recommandation, faite 
par le Conseil consultatif des Nations Unies pour le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, de faire venir un expert de l'UNESCO dans 
le Territoire pour juger des résultats déjà obtenus par 
le plan quinquennal de développement de l'instruction 
publique (T /1172, par. 227). 
2. M. ZADOTTI (Représentant spécial) d~clare 
que l'Autorité administrante a invité l'UNESCO à 
envoyer un expert sans tarder. Elle espère que ce sera 
l'expert qui a aidé à mettre au point le plan quinquennal. 
3. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir combien d'élè
ves suivent des cours professionnels et techniques. 
4. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'un étudiant somali fait actuellement sa troisième 
an~ée de médecine à Rome et qu'un agronome stagiaire 
smt de~ cours à Florence ; il y a deux autres Somalis 
en Italie, dont l'un fait des études commerciales et 
l'autre des études économiques. L'Autorité adminis
trante se propose d'envoyer d'autres Somalis en Italie 
dès qu'ils auront achevé leurs études secondaires. 

167 T/SR.632 



S. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir si l'Adminis
tration pense pouvoir réaliser dans d'autres parties du 
Territoire des projets analogu~s à l'entreprise d'édu
cation de base de Dinsor. 
6. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
qu'elle compte le faire dès que la mission qui travaille 
à Dinsor aura formé un personnel suffisant. Il ignore 
combien de temps cela prendra mais l'Autorité admi
nistrante ne manquera pas d'accélérer cette formation. 
7. M. ASHA (Syrie) demande quelles mesures on a 
prises pour relever le niveau des maîtres, lequel, de 
l'aveu même de l'Autorité administrante, est insuffi
sant. 
8. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare que 
l'on forme de nouveaux maîtres, et que ceux que l'on 
avait recrutés à la hâte, lorsqu'il fallait de toute 
urgence créer de nouvelles écoles dans le Territoire, 
suivent des cours d'été pour se perfectionner. 
9. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir quel est le 
nombre des anciens élèves de l'Ecole de préparation 
politique et administrative qui sont entrés dans l' Admi
nistration. 
10. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
qu'à l'exception de ceux qui ont obtenu leur diplôme 
en mars ou avril 1955, et qui suivent actuellement des 
cours de perfectionnement en Italie, tous les diplômés 
de l'Ecole ont reçu des postes administratifs. 
11. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir quelles mesures 
l'Administration envisage de prendre pour ouvrir des 
écoles destinées aux nomades et aux semi-nomades. 
12. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que l'Autorité administrante espère mettre au point un 
programme pour résoudre ce problème dès que les 
experts de l'UNESCO seront arrivés dans le Terri
toire. 
13. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir si l'Autorité 
administrante a l'intention d'ouvrir des écoles secon
daires, techniques ou professionnelles ailleurs qu'à 
Mogadiscio. 
14. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que l'Administration le fera si le besoin s'en fait sentir. 
15. M. ASHA (Syrie) a l'impression que le besoin 
s'en fait déjà sentir. Il invite le représentant spécial 
à se préoccuper de cette question, car ceux qui ont 
des ressources limitées peuvent difficilement envoyer 
leurs enfants faire leurs études à Mogadiscio. 
16. Il voudrait savoir si l'on s'attend à une aug-men
tation appréciable du nombre des maîtres somalis au 
cours des deux DU trois prochaines années. 

17. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que, dans l'état actuel des choses, on peut s'attendre 
à une augmentation considérable du nombre de ces 
maîtres. Il y a actuellement 139 étudiants qui se des
tinent à l'enseignement, contre 35 en 1954, et leur 
nombre devrait aller en augmentant régulièrement. 

18. M. ASHA (Syrie) voudrait savoir quelles mesures 
l'Administration prend pour remédier au manque de 
magistrats, en particulier dans les tribunaux charéis 
et combien d'étudiants suivent les cours de l'Ecole de 
disciplines islamiques de Mogadiscio. 

19. M. SALAH (Egypte) indique que l'Ecole compte 
260 élèves. 

20. M. ASHA (Syrie) demande si l'Administration 
a fait savoir aux partis politiques, au Conseil terri
torial et d'une façon générale à la population somalie 
que l'Assemblée générale avait adopté la résolution 878 

(IX), au sujet de la traduction en arabe de certains 
documents officiels. 
21. M. ZADOTTI (Représentant spécial) l'ignore, 
mais il assure au représentant de la Syrie que, si cela 
n'est pas encore fait, il s'en occupera personnellement. 
22. M. JAIPAL (Inde) demande quelles mesures 
l'Administration prend pour encourager la fréquenta
tion scolaire dans les villes et les villages où, selon le 
rapport de l'UNESCO (T /1188), le taux de scolari
sation est de 12 pour 100 environ, c'est-à-dire assez 
faible. Ne pourrait-on pas, par exemple, charger les 
conseils municipaux et les conseils de district d'encou
rager la fréquentation scolaire et créer dans les muni
cipalités des comités scolaires analogues à ceux que 
l'on envisage d'organiser à Mogadiscio? 
23. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que, si les effectifs scolaires sont encore peu élevés, cela 
tient à l'état d'esprit des parents, qui hésitent à envoyer 
leurs enfants à l'école, et au manque de maîtres. L'Ad
ministration ne néglige aucun effort pour rendre les 
écoles attrayantes, et les enfants qui les fréquentent 
déjà semblent satisfaits de leur sort. Il est encourageant 
que la population ait demandé à l'Administration d'ou
vrir des écoles clans des régions qui en étaient jusqu'ici 
dépourvues. 
24. Les conseils municipaux s'intéressent déjà, entre 
autres problèmes d'enseignement, à celui de la fréquen
tation scolaire: il y a pour presque chaque école un 
comité scolaire, composé de représentants des parents 
et de la population locale, qui est chargé de venir en 
aide aux élèves et d'inciter le plus grand nombre possible 
d'enfants à fréquenter l'école. 
25. En réponse à d'autres questions de M. JAIPAL 
(Inde), M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que l'on peut, pour accélérer la scolarisation, augmenter 
l'effectif des classes, comme le propose l'UNESCO, 
dans les régions non urbaines et dans les centres peu 
importants, parce que les classes y comptent peu d'élèves, 
mais que cette solution est impossible dans les villes, 
où les classes sont déjà surchargées. 
26. La Mission de visite des Nations Unies de 1954 
dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale, 
dans son rapport (T/1143), et l'UNESCO ont recom
mandé d'augmenter le nombre des écoles primaires de 
filles; M. Zadotti indique à ce propos que l'Adminis
tration a l'intention de commencer par agrandir les 
écoles de filles des deux principaux centres, à savoir 
ÎVlogadiscio et Merca. 
27. M. JAIPAL (Inde) rappelle que la Mission de 
visite s'est demandé si l'augmentation des effectifs 
scolaires dans les villes et les villages ne risquait pas 
d'élargir le fossé qui sépare socialement les citadins 
des nomades; il serait heureux d'entendre les obser
vations du représentant spécial à ce sujet. 
28. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
qu'un problème de cette nature pourrait se poser si la 
différence entre le mode de vie des citadins et celui des 
nomades se maintenait encore longtemps. Mais l'Admi
nistration s'efforce, en même temps qu'elle favorise 
l'évolution de la population rurale, d'aider les popula
tions nomades. L'existence d'un tel fossé social ne 
constitue pas à l'heure actuelle un danger immédiat. 
29. En réponse à une nouvelle question de M. JAIPAL 
(Inde), M. ZADOTTI (Représentant spécial) précise 
qu'il y a près de 200 instituteurs étrangers dans le 
Territoire. L'Administration souhaite toutefois recruter 
autant d'instituteurs somalis que possible, pour pouvoir 
utiliser à d'autres fins éducatives les sommes qu'il lui 
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faut dépenser actuellement pour payer les traitements 
plus élevés des instituteurs étrangers. 
30. M. JAIPAL (Inde) demande combien de Somalis 
s~nt for~és .à Dinsor, où fonctionne une entreprise
pilote d ensetgnement de base, et quand on créera 
d'autres entreprises similaires dans le Territoire. Il 
voudrait ·savoir également s'il y a des femmes dans les 
groupes formés à l'heure actuelle. 
31. M. ZADOTTI · (Représentant spécial) indique 
que l'un des buts du projet de Dinsor est de former 
des équipes qui pourront développer l'enseignement de 
base dans d'autres parties du Territoire. Une équipe 
est déjà formée; deux autres sont en cours de forma
tion. Chaque équipe comprend deux femmes, qui 
s'occupent de questions médicales. 
32. En réponse à des questions de M. J AIP AL (Inde) 
sur la possibilité d'employer le somali comme langue 
d'enseignement, M. ZADOTTI (Représentant spécial) 
indique que la tentative de transcrire le somali en carac
tères latins n'a pas réussi, mais qu'on étudie la possi
bilité d'utiliser l'écriture osmania. On pourrait égale
ment employer un autre alphabet. Le Conseil a pu voir 
cependant, d'après les explications données par les péti
tionnaires à la 630ème séance, que l'opposition d'une 
partie de la population au développement de la langue 
somalie constituera un obstacle sérieux. On avait rédigé 
en somali un manuel pour les écoles primaires, mais cette 
tentative n'a pas été couronnée de succès. Plus récem
ment, un éminent linguiste italien a écrit une gram
maire somalie. 
33. M. JAIPAL (Inde) fait observer qu'un peuple 
ne peut pas se développer pleinement dans l'espace de 
dnq ou dix ans si sa langue reste rudimentaire. Une 
écriture et une grammaire somalies n'offrent que peu 
<l'intérêt, aussi longtemps qu'il n'y a pas de livres ni 
<ie maîtres somalis. Il pense pour sa part que le somali 
ne peut être que d'une utilité très réduite. 
34. M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit gue 
l'Institut culturel et social de Mogadiscio a organisé 
des conférences sur ce sujet, mais qu'elles ont eu peu 
de succès. L'Administration s'intéresse activement à 
ce problème, qu'elle étudie scientifiquement, mais aucun 
progrès ne pourra se faire sans l'appui de la population. 
35. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande quel pourcentage de 
la population sait lire et écrire. 

36. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'il n'y a pas de chiffres précis, car le recensement 
de la population sédentaire vient seulement d'avoir lieu. 

37. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande quel pourcentage de la 
population nomade - qui représente 67 à 70 pour 100 
de la population totale - est illettré. 

38. M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit qu'il 
est difficile de donner des chiffres précis ; il est certain 
cependant que la grande majorité des nomades est 
illettrée. Certains enfants nomades fréquentent l'école 
coranique et apprennent à lire le Coran et à écrire ; on 
pourrait les considérer comme n'étant pas illettrés. 
D'autres vont à l'école, à Baidoa ou dans d'autres 
centres. 

39. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève que, d'après ce qu'a dit 
le représentant spécial, l'Administration espère qu'un 
expert de l'UNESCO s'occupera du problème de l'édu
cation de la population nomade, et déclare à ce propos 
que l'Administration est tenue, en vertu de la Charte 

et de l'Accord de tutelle, de développer l'instruction de 
tous les habitants qui relèvent de son mandat, indé
pendamment de l'assistance que les institutions spécia
lisées peuvent lui prêter. M. Groubyakov demande si 
l'Administration a, à cet égard, des projets qui lui 
sont propres. 
40. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que l'Administration en a certainement. Elle a déjà 
créé une école expérimentale, qui a malheureusement 
abouti à un échec complet. La difficulté est d'obtenir 
que les enfants nomades fréquentent l'école; c'est à ce 
propos que l'Administration a demandé l'aide de 

TUNESCO. La méthode la plus pratique-sinon la 
plus efficace- serait d'avoir un instituteur ou une école 
qui se déplacerait en même temps que les nomades. Une 
autre solution serait de créer des écoles près des puits, 
où les populations nomades ont besoin de se rendre pour 
abreuver le bétail. 
41. Un problème se pose également au sujet de la 
langue véhiculaire. L'Administration pense que l'emploi 
du somali faciliterait dans une certaine mesure sa tâche. 
On ne peut espérer obtenir de bons résultats, toutefois, 
que si chacun y met du sien, tant l'Administration que 
les nomades. 
42. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate qu'il semble, d'après les 
observations du représentant spécial, que l' Adminis
tration n'a pas en la matière de projets bien définis. 

43. Il demande ensuite si l'Autorité administrante 
·espère pouvoir former assez de maîtres autochtones, 
sinon pour les écoles secondaires du moins pour les 
écoles primaires, de telle sorte que la Somalie ne soit 
pas obligée d'en~ager des maîtres à l'étranger lorsqu'elle 
aura accédé à l'indépendance. 
44. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que l'Autorité administrante espère être en mesure, en 
<:e qui concerne l'ensei~nement primaire, d'avoir un 
personnel composé presque entièrement d'instituteurs 
somalis. 
45. Quant aux professeurs du secondaire, il leur faut 
une formation universitaire qui requiert un certain 
temps. Dès qu'il y aura assez de professeurs somalis 
qualifiés, ils remplaceront les maîtres étrangers. 

46. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate que ce que le représen
tant spécial vient de dire des maîtres dans l'enseigne
ment primaire semble confirmer l'opinion de la Mission 
de visite. 
47. Il demande pourquoi les Somalis semblent mani
fester peu d'enthousiasme pour l'enseignement. 

48. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que dans le passé les instituteurs gagnaient moins qué 
le personnel administratif. Depuis que l'Administration 
a augmenté le traitement des instituteurs, il y a eu un 
accroissement sensible du nombre des candidats. 

49. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande au représentant spécial 
d'expliquer la différence qu'il y a entre les traitements 
des instituteurs somalis et ceux des instituteurs étran
gers. 

50. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique 
que l'Administration donne un traitement plus élevé 
aux maîtres non autochtones afin de les indemniser 
pour les dépenses particulières qu'ils doivent engager 
du fait qu'ils sont éloignés de leur propre pays et parce 
que, dans certains cas, ils ont des titres plus élevés. 
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51. M. GROUE Y AKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que le Territoire 
ne possède qu'une école secondaire, située à Mogadiscio. 
Il demande si l'Autorité administrante envisage d'orga
niser l'enseignement secondaire dans d'autres régions. 
52. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
qu'il existe une école secondaire à Mogadiscio parce 
qu'il s'y trouve assez d'élèves capables de suivre un 
enseignement secondaire. On avait envisagé de créer 
une autre école secondaire à Baidoa, mais on a dû 
abandonner ce projet lorsqu'on s'est aperçu que cinq 
ou six élèves seulement pourraient la fréquenter. Dès 
qu'il y aura suffisamment d'élèves dans une autre 
région, l'Autorité administrante y établira une école 
secondaire. 
53. M. EGUIZABAL (Salvador) demande où en est 
la création d'un second centre d'éducation de base 
semblable à celui de Dinsor. 
54. M. ZADOTTI (Représentant spécial) ne possède 
pas de renseignements détaillés, mais il sait que le 
personnel du nouveau centre est en cours de formation. 
55. M. DORSINVILLE (Haïti) signale au Conseil 
que dans le rapport de l'UNESCO (T /1188), il est 
dit que les instituteurs recevraient un traitement moins 
élevé que les fonctionnaires subalternes de l' Adminis
tration, et l'Autorité administrante aurait l'intention 
de revaloriser les traitements. Il semble ressortir du 
paragraphe 417 du rapport de la Mission de visite 
que cette revalorisation a eu lieu. M. Dorsinville 
demande à quel niveau le traitement des instituteurs 
a été fixé, notamment par rapport au traitement des 
fonctionnaires subalternes. 
56. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
qu'à la suite des mesures prises par l'Autorité adminis
trante pour revaloriser les traitements de tout le per
sonnel somali employé dans l'Administration, le traite
ment des instituteurs a été porté à 600 et 700 somalos 
par mois; cette augmentation a eu pour effet d'accroître 
considérablement le nombre des élèves dans les écoles 
normales. Aux termes d'une ordonnance récente, tous 
les postes administratifs ont été reclassés d'après le 
niveau d'instruction et l'expérience. Le traitement des 
instituteurs a donc été augmenté en conséquence; il est 
à peu près égal à celui des fonctionnaires subalternes 
qui ont un niveau d'instruction et une formation équi
valente à celle des instituteurs. 
57. M. DORSINVILLE (Haïti) aimerait avoir des 
précisions sur le développement de la formation des 
maîtres que l'UNESCO recommande dans son rapport. 
58. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que l'Administration envisage de développer le pro
gramme de formation des maîtres, mais qu'elle doit 
tenir compte de l'incidence financière d'un tel déve
loppement. Si, comme l'a suggéré l'UNESCO, elle 
recrutait des maîtres étrangers, les dépenses qui en 
résulteraient pèseraient lourdement sur le budget de 
l'éducation. C'est pourquoi l'Autorité administrante 
a commencé à étudier les méthodes qui lui permet
traient d'augmenter le nombre des élèves-maîtres 
somalis. 

59. M. DORSINVILLE (Haïti) demande combien 
le Territoire compte d'enfants d'âge scolaire et quelle 
est la proportion des enfants qui fréquentent l'école 
primaire. 
60. M. ZADOTTI (Représentant spécial) fait remar
quer que l'expression "âge scolaire" ne peut pas s'ap
pliquer de façon exacte en Somalie où les enfants ne 
sont pas obligés de commencer à fréquenter l'école dès 

l'âge de 6 ans. C'est là le but que se propose l'Autorité 
administrante, mais elle ne l'a pas encore atteint. Il y 
a environ 10.000 élèves dans les écoles primaires du 
Territoire; en outre, 2.000 enfants qui ne peuvent aller 
à l'école le matin assistent aux cours du soir destinés 
aux adultes. Le cinquième de la population totale d'âge 
scolaire, environ, fréquente actuellement l'école. 
61. M. DORSINVILLE (Haïti) voudrait savoir ce 
que pense l'Autorité administrante de la suggestion 
que l'UNESCO fait dans son rapport, selon laquelle 
il doit être possible de prévoir l'établissement d'un 
centre national de .formation d'éducation de base. 
62. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que l'Autorité administrante étudiera certainement cette 
suggestion avec un grand intérêt. Personnellement, il 
pense qu'il doit être possible de créer un centre de ce 
genre. -

La séance est suspendue à 16 heures,· elle est reprise 
à 16 h. 30. 
63. M. S. S. LIU (Chine) demande pour quelle raison 
les dépenses d'éducation ont légèrement diminué pen
dant la période considérée. 
64. M. ZADOTTI (Représentant spécial) n'a pas de 
renseignements précis à ce sujet; mais il pense que 
cette diminution est peut-être due à l'accroissement 
des sommes consacrées aux plans de développement 
économique. 
65. M. S. S. LIU (Chine) aimerait connaître les 
vues de l'Autorité administrante sur les suggestions 
que la Mission de visite a faites au sujet du personnel 
employé à l'exécution du projet de Dinsor et de la 
coordination des efforts. 
66. M. ZADOTTI (Représentant spécial) croit savoir 
que l'Autorité administrante approuve en principe les 
suggestions formulées par la Mission de visite. Elle 
s'efforce d'augmenter le nombre et la qualité du per
sonnel technique, mais elle met l'accent sur la formation 
du personnel somali qui pourra être utile plus tard 
dans le Territoire, plutôt que sur le recrutement d'un 
personnel étranger. 
67. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) de
mande si l'on a pris des mesures pour améliorer les 
transports, à Dinsor, qui d'après le rapport de la Mission 
de visite ne sont pas satisfaisants (T/1143, par. 443). 
68. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que l'on a organisé de nouveaux moyens de transport. 
69. M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgique) fait 
observer que l'enseignement des nomades est un aspect 
particulier du problème sociologique que pose l'exis
tence d'une population nomade importante. On ne peut 
pas reprocher à l'Autorité administrante d'2.voir négligé 
ses devoirs en cette matière, car, avec les ressources 
dont dispose le Territoire, elle a réalisé la forme d'ensei
gnement qui correspond le mieux aux besoins de la 
population. Après tout, l'enseignement tel qu'il est orga
nisé n'est pas réservé aux non-nomades. M. Claeys
Bouuaert demande si certains établissements primaires 
comprennent un internat pour les élèves qui ne peuvent 
pas se rendre quotidiennement à l'école. 
70. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que la politique de l'Autorité administrante est de 
fournir des facilités d'internat ou de les développer 
chaque fois qu'il est possible, mais ce développement 
entraînerait de lourdes charges financières et les résul
tats obtenus ne seraient pas forcément proportionnés 
aux dépenses. Lorsqu'elle envisage certaines mesures, 
l'Autorité administrante doit tenir compte des consé
quences financières qu'elles auront après 1960. 
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71. M. ,CLAEYS-BOUUAERT (Belgique) deman
de combien d'enfants nomades sont internes. 
72. M. ZADOTTI (Représentant spécial) ne peut 
pas donner de chiffre exact, mais il pense que le nom
bre de ces enfants est peu élevé. 

M. de H olte Castello ( C ol(')mbie), M. Salah (Egypte) 
et M. Garcia (Philippines), représentants des Etats 
membres du Conseil consultatif des Nations Unies pour 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne, et M. Zadotti, représentant spécial de 
l'Autorité chargée de l'administration du Territoire 
sous tutelle, quittent la salle du Conseil. 

Dispositions à prendre au sujet de la Mission de 
visite des Nations Unies de 1955 dans les Terri· 
toires sous tutelle du Togo sous administration 
britannique et du Togo sous administration 
française (T /ll91~ T /L.584/Rev.1) [suite] 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

73. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil a décidé, 
à sa 615ème séance, que la Mission de visite serait 
composée de M. Banerji (Inde), Président, et de MM. 
Kevin (Australie), Robbins (Etats-Unis d'Amérique) 
et Tarazi (Syrie) et que le Conseil examinerait ulté
rieurement l'itinéraire et le mandat de la Mission de 
visite. 
74. Il attire l'attention des membres sur le docu
ment T/1191, dans lequel le Secrétaire général fait 
savoir au Conseil que M. Kevin ne pourra pas faire 
partie de la Mission de visite et que le Gouvernement 
australien a présenté en remplacement la candidature de 
M. John Mill McMillan; il propose que le Conseil 
approuve cette candidature. 

Il en est ainsi décidé. 
75. Le PRESIDENT invite le Sous-Secrétaire à la 
tutelle et aux renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes à faire une déclaration relative à l'iti
néraire de la Mission de visite. 
76. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
indique que, conformément à la demande formulée par 
le Conseil à sa 615ème séance, le Secrétariat a préparé 
un itinéraire en consultation avec les membres de la 
Mission de visite et les représentants des Autorités 
administrantes intéressées. La Mission quitterait le 
Siège le 7 août 1955 et se rendrait à Accra via Londres; 
elle visiterait le Territoire sous tutelle du Togo sous 
administration britannique du 10 août au 2 septembre 
et le Territoire sous tutelle du Togo sous administra
tion française du 2 au 20 septembre, pour revenir à 
New-York le 1er octobre 1955, après s'être arrêtée 
pendant quelques jours à Accra, Londres et Paris. 
La durée totale de la visite sera d'environ huit semaines. 

En l'absence d'objections, l'itinéraire établi par le 
Secrétariat est approuvé. 
77. Le PRESIDENT rappelle que le représentant 
du Salvador a présenté un projet de résolution en ce 
qui concerne le mandat de la Mission de visite (T / 
L.584jRev.l). 
78. M. EGUIZABAL (Salvador) propose d'ajouter 
au dispositif du projet de résolution deux nouveaux 
paragraphes dont il fera distribuer le texte par écrit. 
79. La délégation du Salvador estime que, par sa 
résolution 860 (IX), dont le Conseil de tutelle a pris 
note dans la résolution 1084 (XV), l'Assemblée géné
rale a chargé la Mission de visite d'une double tâche. 
Aux termes de cette résolution, l'Assemblée a décidé 

que des mesures doivent être prises afin de connaître 
les aspirations des habitants du Territoire sous tutelle 
du Togo sous administration britannique quant à leur 
avenir, sans préjudice de la solution qu'ils choisiront 
en fin de compte, et elle a invité le Conseil de tutelle 
à charger une mission spéciale qui se rendrait dans les 
deux Territoires sous tutelle de faire une étude spéciale 
de ces questions et de lui rendre compte. La Mission 
doit donc à la fois déterminer quelles sont les aspirations 
des habitants et étudier les problèmes qui se posent en 
la matière. C'est pour préciser ce point qu'au para
graphe 5 du projet de résolution (T/L.584jRev.l), il 
est question de la résolution 1084 (XV) du Conseil de 
tutelle dans son ensemble et non plus seulement du 
paragraphe 3 de cette résolution. 
80. Le PRESIDENT indique que l'examen du nou
veau texte du projet de résolution sera ajourné à la 
prochaine séance. 

Dispositions à prendre au sujet de la Mission de 
visite des Nations Unies de 1955 dans les Terri· 
toires sous tutelle du Cameroun sous adminis· 
tration britannique et du Cameroun sous admi· 
nistration française (T /L.585) [suite] 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

Résolution 859 (IX) de l'Assemblée générale: 
audition de pétitionnaires du Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration fran· 
çaise 

[Point 14 de l'ordre du jour] 

81. Le PRESIDENT rappelle qu'à sa 615ème séance, 
le Conseil a décidé que la Mission de visite serait com
posée de la façon suivante: M. Dorsinville (Haïti), 
Président, M. Scheyven (Belgique), M. Yang (Chine) 
et M. Mulcahy (Etats-Unis d'Amérique), et qu'il étu
dierait ultérieurement l'itinéraire et le mandat de la 
Mission de visite. Le Président invite le Sous-Secrétaire 
à prendre la parole. 
82. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
déclare que le Secrétariat a établi un itinéraire en 
consultation avec les membres de la Mission de visite 
et les représentants des Autorités administrantes inté
ressées; selon cet itinéraire, la Mission quitterait le 
Siège le 15 octobre 1955 et se rendrait à Lomé, en 
pasant par Paris. Elle demeurerait au Cameroun sous 
administration française du 18 octobre au 18 novembre 
et au Cameroun sous administration britannique du 
18 novembre au 5 décembre. La Mission se rendrait 
alors à Lagos, Londres et Paris et reviendrait à New
y ork vers le milieu du mois de décembre. La durée 
totale de la visite serait d'environ deux mois. 

En l'absence d'objections, l'itinéraire établi par le 
Secrétariat est approuvé. 
83. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
à examiner le mandat de la Mission. Il rappelle qu'à sa 
session précédente ( 585ème séance), le Conseil a décidé 
d'ajourner l'étude du paragraphe 3, b, de la résolution 
85Y (IX) de l'Assemblée générale qui traite de l'audi
tion de pétitionnaires du Cameroun sous administration 
française jusqu'à ce qu'il ait établi le mandat de la 
Mission de visite dans le Territoire. Le Président 
appelle l'attention sur le projet de résolution proposé 
par la délégation du Salvador (TjL.585). 
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84. M. EGUIZABAL (Salvador) déclare que sa délé
gation désire inclure dans le projet de résolution deux 
nouveaux paragraphes analogues à ceux qu'elle a pro
posés pour le projet de résolution relatif à la Mission 



de visite dans le Togo (TjL.584jRev.1). De plus, au 
paragraphe 2 du projet de résolution contenu dans le 
document T/L.585, après les mots "dans les pétitions 
reçues par le Conseil de tutelle au sujet de ces terri
toires", la délégation du Salvador voudrait ajouter le 
membre de phrase "au cours des audiences accordées 
par l'Assemblée générale à des pétitionnaires du Terri
toire sous tutelle du Cameroun sous administration 
française". 
85. M. Eguizabal déposera ces amendements par écrit 
de façon à donner aux membres du Conseil le temps de 
les étudier et le Conseil pourrait procéder au vote le 
lendemain. 
86. Le PRESIDENT indique que l'examen de cette 
question sera ajourné jusqu'à la prochaine séance. 

Résolutions 752 (VIII) et 858 (IX) de l'Assem-
blée générale et résolution 1085 (XV) du Con
seil de tutelle: accession des Territoires sous 
tutelle à l'autonomie ou à l'indépendance 
(T/L.500, T/L.579) 

[Point 12 de l'ordre du jour J 
87. M. ROBBINS (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose que le Président nomme un petit sous-comité qui 
serait chargé d'étudier la question et de formuler des 
recommandations sur la procédure que le Conseil devrait 
suivre pour traiter de ce problème. 
88. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) ne voit pas l'utilité de créer 
un sous-comité. 
89. M. JAIPAL (Inde) estime que la proposition 
de la délégation des Etats-Unis est judicieuse et il est 
prêt à l'appuyer. 
90. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) croit comprendre que le sous- . 
comité envisagé établirait une procédure nouvelle pour 
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l'examen d'une question particulière; il ne peut accepter 
que l'on modifie le ·règlement intérieur du Conseil afin 
de traiter d'un problème particulier. ' 
91. M. ROBBINS (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
qu'il n'a aucunement l'intention de proposer que l'on 
change le règlement intérieur ou que l'on institue une 
procédure nouvelle pour traiter la question dont le 
Conseil est saisi. L'objet de sa proposition est unique
ment de permettre au Conseil d'examiner ce problème 
plus facilement et selon une procédure plus simple. 

Par 4 voi:r contre zéro, avec 8 abstentions, la 
proposition des Etats-Unis est adoptée. 
92. Le PRESIDENT propose que le sous-comité soit 
composé des représentants de la Belgique, d'Haïti, de 
l'Inde et des Etats-Unis. 
93. M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgique) déclare 
qu'étant donné la position que sa délégation a prise à 
l'Assemblée générale en ce qui concerne le problème 
en cause, il ne croit pas que la délégation belge devrait 
être ·représentée au sous-comité. 
94. A la suite de la déclaration du représentant de la 
Belgique, le président propose de nommer le repré
tant de la Nouvelle-Zélande membre du sous-comité. 
95. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) rappelle qu'il 
s'agit d'une question de principe à laquelle son gouver
nement attache une certaine importance et qu'à l' Assem
blée générale la délégation néo-zélandaise a voté contre 
la résolution en question. Pour ces raisons, il ne peut 
accepter les fonctions qu'on lui propose avant d'avoir 
reçu des instructions de son gouvernement. Il réserve 
donc formellement l'attitude de sa délégation en ce qui 
concerne sa participation aux travaux du sous-comité. 
96. Le PRESIDENT déclare qu'étant donné les pré
cisions fournies par le représentant de la Nouvelle
Zélande, l'étude de la question sera remise au lendemain. 

La séance est levée à 17 h. 45. 
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